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©  Procédé  de  traitement  et  de  réajustement  d'un  bain  de  traitement  (teinture)  de  produits  textiles 
ainsi  que  dispositif  utilisé  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 

a)  Procédé  de  traitement  et  de  reajustement  d'un 
bain  de  traitement  (teinture)  de  produits  textiles 
ainsi  que  dispositif  utilise  pour  la  mise  en  oeuvre 
de  ce  procédé, 
b)  procédé  caractérisé  en  ce  que  l'on  prépare 

une  solution  mere  concentrée  en  produit  actif 
dans  une  cuve  de  préparation  ou  reponchonneur 
(8)  et  que  l'on  effectue  une  distribution  réglée  de 
cette  solution  mère  dans  une  cuve  de  redilution 
(10)  dans  laquelle  on  fait  circuler  le  bain  de 
traitement  notamment  le  bain  de  teinture. 
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PROCEDE  DE  TRAITEMENT  ET  DE  RÉAJUSTEMENT  D'UN  BAIN  DE  TRAITEMENT  (TEINTURE)  DE  PRO- 
DUITS  TEXTILES  AINSI  QUE  DISPOSITIF  UTILISÉ  POUR  LA  MISE  EN  OEUVRE  DE  CE  PROCÉDÉ 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un 
procédé  de  préparation  et  de  réajustement 
d'un  bain  de  traitement  de  produits  textiles, 
notamment  d'un  bain  de  teinture  circulant  en 
circuit  fermé  dans  un  circuit  de  traitement  prin-  s 
cipal  dans  lequel  est  montée  une  machine  de 
traitement,  notamment  une  machine  à  teindre. 

La  préparation  des  matières  textiles  exige 
la  mise  en  oeuvre  de  différents  traitements 
parmi  lesquels  on  peut  noter  les  traitements  de  w 
dégraissage,  désensimage,  débouillissage, 
blanchiment,  teinture,  rinçage,  savonnage, 
adoucissage,  apprêts  divers,  séchage,  relaxa- 
tion... 

La  plupart  de  ces  traitements  sont  effec-  15 
tués  dans  des  machines  spéciales  dans  les- 
quelles  on  transporte  le  textile  à  traiter  notam- 
ment  par  soufflage  d'un  flux  de  fluide  d'entraî- 
nement,  et  on  introduit  simultanément  un  bain 
de  traitement  ;  celui-ci  est  alimenté,  souvent  20 
projeté  dynamiquement  par  un  orifice  d'entrée, 
généralement  situé  à  la  partie  supérieure  de  la 
machine  et  est  repris  par  un  orifice  de  sortie  le 
plus  souvent  situé  à  la  partie  inférieure  de 
cette  machine.  Le  bain  de  traitement  circule  25 
dans  un  circuit  de  traitement  principal  fermé 
pouvant  comporter  outre  la  machine  de  traite- 
ment,  des  moyens  notamment  une  pompe  de 
mise  en  circulation  du  bain  et  des  organes 
annexes  tels  que  par  exemple  un  échangeur  30 
de  chaleur. 

Lors  de  la  mise  en  oeuvre  de  tels  traite- 
ments,  il  est  nécessaire  de  préparer  préalable- 
ment  le  bain  à  partir  d'une  solution  mère 
concentrée  en  produits  actifs  (produit  concen-  35 
tré  colorant,  produit  auxiliaire,  produit  chimi- 
que...)  et  de  le  réajuster  dans  le  temps  au  fur 
et  a  mesure  de  sa  consommation.  Une  mise  en 
oeuvre  correcte  de  ces  opérations  constitue  un 
impératif  dont  dépend  la  bonne  qualité  ultérieu-  40 
re  des  traitements. 

Il  est  en  effet  essentiel  que  ces  produits 
soient  dilués  de  manière  homogène  dans  le 
bain  de  traitement  final  pour  éviter  tout  risque 
d'agglomération,  de  surconcentration,  ou  enco-  45 
re  de  tâches. 

Dans  les  procédés  de  traitement  de  matiè- 
res  textiles  les  plus  anciens,  les  produits  actifs 
étaient  mis  en  solution  dans  des  cassins  ou 
récipients  divers  disparates  inaptes  à  permettre  50 
l'obtention  des  bains  ayant  l'homogénéité  sou- 
haitée. 

Pour  améliorer  ces  résultats,  les  construc- 
teurs  de  machines  textiles  ont  proposé  des 

cuves  de  préparation  complémentaire  appelés 
reponchonneurs.  Ces  cuves  ne  donnent  toute- 
fois  pas  entière  satisfaction  :  elles  sont  parfois 
insuffisantes  en  volume  pour  obtenir  une  bonne 
solution,  ou  encore,  en  fonction  du  procédé 
mis  en  oeuvre,  trop  volumineuses,  apportant 
par  suite  un  volume  de  bain  indésirable. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  re- 
médier  à  ces  inconvénients  en  proposant  un 
procédé  de  préparation  et  de  réajustement 
d'un  bain  de  traitement  de  produits  textiles, 
notamment  d'un  bain  de  teinture  du  type  su- 
smentionné  qui  permette  de  garantir  dans  tout 
les  cas  l'obtention  d'une  solution  homogène 
ayant  le  volume  souhaité. 

Ce  procédé  est  caractérisé  en  ce  que  l'on 
prépare  une  solution  mère  concentrée  en  pro- 
duit  actif  dans  une  cuve  de  préparation  ou 
reponchonneur  et  on  effectue  une  distribution 
réglée  de  cette  solution  mère  dans  une  cuve 
de  redilution  dans  laquelle  on  fait  circuler  le 
bain  de  traitement,  notamment  le  bain  de  tein- 
ture. 

Ce  procédé  est  d'une  mise  en  oeuvre  par- 
ticulièrement  aisée,  et  permet  d'obtenir  un  bain 
de  traitement  homogène,  et  ce  plus  rapidement 
que  par  les  procédés  classiques,  étant  donné 
que  l'homogénéisation  est  déjà  préparée  avant 
l'introduction  dans  la  machine. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'inven- 
tion,  on  monte  la  cuve  de  redilution  dans  un 
circuit  annexe  branché  en  dérivation  sur  le 
circuit  de  traitement  principal  et  dans  lequel  on 
fait  circuler  le  bain  de  traitement,  notamment  le 
bain  de  teinture  dans  un  sens  opposé  à  son 
sens  de  circulation  dans  le  circuit  de  traitement 
principal. 

Cette  caractéristique  permet  d'améliorer 
dans  une  large  mesure  l'homogénéisation  du 
bain,  étant  donné  son  brassage  continu  avec  le 
flux  provenant  du  circuit  de  traitement  princi- 
pal. 

L'invention  se  rapporte  également  à  une 
installation  permettant  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  susmentionné. 

Cette  installation  est  caractérisée  en  ce 
qu'elle  se  compose  d'un  circuit  de  traitement 
principal  fermé  comportant  une  machine  de 
traitement  de  produit  textile,  notamment  une 
machine  à  teindre,  une  pompe  de  circulation 
commandant  la  circulation  dans  un  premier 
sens  d'un  bain  de  traitement,  notamment  un 
bain  de  teinture,  et,  le  cas  échéant,  un  échan- 
geur  de  température,  ainsi  qu'un  circuit  annexe 
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branché  en  dérivation  sur  le  circuit  de  traite- 
ment  principal  et  comportant  d'une  part  une 
cuve  de  redilution  munie  d'organes  d'alimenta- 
tion  en  une  solution  mère  concentrée  en  pro- 
duits  actifs  préalablement  préparée  dans  une  5 
cuve  de  préparation  ou  reponchonneur,  et 
d'autre  part  des  organes  de  commande  per- 
mettant  de  faire  circuler  le  bain  de  traitement 
notamment  le  bain  de  teinture  dans  un  second 
sens  opposé  au  premier.  10 

La  présence  de  la  cuve  de  redilution  asso- 
ciée  au  reponchonneur  permet  un  brassage 
pratiquement  continu  du  bain  de  traitement, 
garantissant  par  la  suite  l'homogénéisation  de 
celui-ci  au  moment  de  son  introduction  dans  la  15 
machine  de  traitement  par  l'orifice  d'entrée. 

Il  est  essentiel,  pour  obtenir  un  brassage 
suffisant  de  brancher  le  circuit  annexe  en  déri- 
vation  sur  le  circuit  de  traitement  principal  de 
part  et  d'autre  de  la  pompe  de  circulation.  20 

Selon  une  première  variante  de  l'invention, 
les  organes  de  commande  sont  constitués  par 
une  pompe  de  redilution  susceptible  de  trans- 
férer  le  bain  de  traitement  provenant  de  la  cuve 
de  redilution  dans  ie  circuit  de  traitement  prin-  25 
cipal  en  amont  de  la  pompe  de  circulation. 

Cette  configuration  permet  d'obtenir  un 
brassage  vigoureux  du  bain  provenant  de  la 
cuve  de  redilution  et  du  bain  sortant  par  l'orifi- 
ce  de  sortie  de  la  machine  de  traitement  direc-  30 
tement  en  amont  de  la  pompe  de  circulation. 

Selon  une  seconde  variante  de  l'invention, 
les  organes  de  commande  sont  constitués  par 
un  injecteur  utilisant  la  pression  dans  le  circuit 
principal  en  aval  de  la  pompe  de  circulation  35 
pour  transférer  le  bain  provenant  de  la  cuve  de 
redilution  dans  ce  même  circuit  principal  en 
amont  de  la  pompe  de  circulation. 

Cette  configuration  permet  d'obtenir  une 
homogénéisation  plus  efficace  que  celle  obte-  40 
nue  conformément  à  la  première  variante,  étant 
donné  que  le  bain  sortant  de  la  cuve  de  redilu- 
tion  est  brassé  ,avec  le  bain  circulant  dans  le 
circuit  principal,  une  première  fois  au  niveau  de 
l'injecteur,  puis,  une  seconde  fois  directement  45 
en  amont  de  la  pompe  de  circulation. 

L'invention  permet  également  une  distribu- 
tion  automatique  dans  le  temps  de  la  solution 
mère  en  fonction  de  l'épuisement  du  bain  dans 
la  machine  de  traitement  et  des  résultats  re-  50 
cherchés. 

A  cet  effet,  et  selon  une  autre  caractéristi- 
que  de  l'invention,  le  reponchonneur  est  équipé 
d'une  vanne  programmée  permettant  une  dis- 
tribution  réglée  de  la  solution  mère  dans  la  55 
cuve  de  redilution,  ainsi  que  de  préférence, 
d'un  niveau  analogique  coopérant  avec  cette 
vanne  programmée  pour  distribuer  la  solution 

mère  par  fraction  de  hauteur  en  fonction  d'une 
courbe  de  distribution  prédéterminée,  notam- 
ment  sur  le  débit  du  produit. 

Les  caractéristiques  du  procédé  et  de  l'ins- 
tallation  qui  font  l'objet  de  l'invention  sont  re- 
présentées  sur  les  figures  1  et  2  qui  sont  des 
représentations  schématiques  de  deux  varian- 
tes  de  l'invention. 

Les  figures  se  rapportent  à  titre  d'exemple 
à  la  mise  en  oeuvre  d'un  processus  de  teinture 
;  bien  entendu  l'invention  pourrait  se  rapporter 
à  d'autres  traitements. 

Selon  les  figures  1  et  2,  on  cherche  à 
teindre  une  bande  de  matière  textile  A  qui  se 
déplace  dans  une  machine  à  teindre  1  connue 
en  elle-même.  Ce  mouvement  est  schémati- 
quement  entraîné  par  un  rouleau  moteur  2  coo- 
pérant  le  cas  échéant  avec  des  organes  de 
soufflage  d'un  flux  de  fluide  d'entraînement 
non  représentés. 

Au  cours  de  son  déplacement  dans  la  ma- 
chine  1,  la  bande  de  matière  textile  A  est  mise 
en  contact  avec  un  bain  de  teinture  qui  est 
projeté  dynamiquement  selon  la  flèche  (a)  au 
niveau  d'un  orifice  d'introduction  3  situé  à  la 
partie  supérieure  de  la  machine  et  tombe  au 
fond  de  celle-ci  avant  d'être  repris  au  niveau 
d'un  orifice  d'évacuation  4. 

Le  bain  de  teinture  récupéré  au  niveau  de 
l'orifice  d'évacuation  est  ramené  en  circuit  fer- 
mé  vers  l'orifice  d'introduction  3  selon  les  flè- 
ches  b,  par  un  circuit  de  traitement  principal  5 
comprenant  outre  la  machine  à  teindre  1  un 
échangeur  de  température  6  ainsi  qu'une  pom- 
pe  7  permettant  la  circulation  du  bain  de  teintu- 
re  (flèches  b). 

Selon  les  figures  1  et  2,  il  est  prévu  un 
circuit  annexe  9  branché  en  dérivation  sur  le 
circuit  principal  5  de  part  et  d'autre  de  la 
pompe  7  dans  lequel  des  organes  de  comman- 
de  qui  seront  décrits  plus  en  détail  dans  la 
suite  de  cet  exposé,  font  circuler  le  bain  de 
teinture  dans  un  sens  c  opposé  au  sens  b  de 
circulation  dans  le  circuit  principal  5. 

Ce  circuit  annexe  9  comporte  une  cuve  de 
redilution  10  munie  d'un  orifice  d'entrée  11  du 
bain  de  teinture  ainsi  que  d'un  orifice  de  sortie 
12  de  celui-ci. 

La  cuve  de  redilution  10  coopère  par  ail- 
leurs  avec  une  vanne  programmée  13  permet- 
tant  d'introduire  dans  le  bain  selon  la  flèche  (d) 
une  quantité  réglée  d'une  solution  mère 
concentrée  de  teinture  préalablement  préparée 
dans  une  cuve  de  préparation  8  couramment 
appelée  reponchonneur.  Cette  cuve  8  compor- 
te  par  ailleurs  un  niveau  analogique  14  permet- 
tant  de  contrôler  le  niveau  de  la  solution  mère 
et  de  la  distribuer  dans  la  cuve  de  redilution  10 
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par  fraction  de  hauteur  en  fonction  d'une  cour- 
be  de  distribution  déterminée. 

Selon  la  figure  1,  les  organes  de  comman- 
de  de  la  circulation  selon  la  flèche  c  du  bain  de 
teinture  dans  le  circuit  annexe  9  sont  simple- 
ment  constitués  par  une  pompe  de  redilution 
15. 

Il  est  clair  que  cette  configuration  permet 
un  brassage  vigoureux  du  flux  s'écoulant  selon 
la  flèche  b  dans  le  circuit  principal  5  et  du  flux 
provenant  du  circuit  annexe  9  selon  la  flèche  c 
au  niveau  du  point  d'intersection  16  de  ces 
deux  circuits.  Il  en  résulte  une  homogénéisa- 
tion  très  satisfaisante  du  bain. 

Selon  la  figure  2,  les  organes  de  comman- 
de  sont  constitués  par  un  injecteur  17  qui  utili- 
se  la  pression  du  fluide  dans  le  circuit  principal 
5  en  aval  de  la  pompe  de  circulation  7  qui  est 
introduit  à  ce  niveau  selon  la  flèche  f.  Cette 
configuration  présente  par  rapport  à  la  précé- 
dente,  l'avantage  de  permettre  un  brassage 
supplémentaire  des  différents  courants  de  flui- 
de  au  niveau  de  l'injecteur  17  d'où  il  résulte 
une  homogénéisation  qui  est  encore  améliorée. 

Revendications 

1.  Procédé  de  préparation  et  de  réajustement 
d'un  bain  de  traitement  de  produits  textiles, 
notamment  d'un  bain  de  teinture  circulant  en 
circuit  fermé  dans  un  circuit  de  traitement  prin- 
cipal  (5)  dans  lequel  est  montée  une  machine 
de  traitement  (1),  notamment  une  machine  à 
teindre,  procédé  caractérisé  en  ce  que  l'on 
prépare  une  solution  mère  concentrée  en  pro- 
duit  actif  dans  une  cuve  de  préparation  ou 
reponchonneur  (8)  et  on  effectue  une  distribu- 
tion  réglée  de  cette  solution  mère  dans  une 
cuve  de  redilution  (10)  dans  laquelle  on  fait 
circuler  le  bain  de  traitement  notamment  le 
bain  de  teinture. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'on  monte  la  cuve  de  redilution  (10) 
dans  un  circuit  annexe  branché  (9)  en  dériva- 
tion  sur  le  circuit  de  traitement  principal  (5)  et 
dans  lequel  on  fait  circuler  le  bain  de  traite- 
ment,  notamment  le  bain  de  teinture  dans  un 
sens  opposé  à  son  sens  de  circulation  dans  le 
circuit  de  traitement  principal  (5). 

3.  Installation  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  et 
2  caractérisée  en  ce  qu'elle  se  compose  d'un 
circuit  de  traitement  principal  fermé  (5)  com- 
portant  une  machine  de  traitement  (1)  de  pro- 
duits  textiles,  notamment  une  machine  à  tein- 
dre,  une  pompe  de  circulation  (7)  commandant 

la  circulation  dans  un  premier  sens  (b)  d'un 
bain  de  traitement,  notamment  un  bain  de  tein- 
ture,  et,  le  cas  échéant,  un  échangeur  de  tem- 
pérature  (6),  ainsi  que  d'un  circuit  annexe  (9) 

5  branché  en  dérivation  sur  le  circuit  de  traite- 
ment  principal  (5)  et  comportant  d'une  part  une 
cuve  de  redilution  (10)  munie  d'organes  d'ali- 
mentation  (13)  en  une  solution  mère  concen- 
trée  en  produits  actifs  préalablement  préparée 

io  dans  une  cuve  de  préparation  ou  reponchon- 
neur  (8),  et  d'autre  part  des  organes  de  com- 
mande  (15,  17)  permettant  de  faire  circuler  le 
bain  de  traitement  notamment  le  bain  de  tein- 
ture  dans  un  second  sens  (c)  opposé  au  pre- 

15  mier  (b). 

4.  Installation  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  circuit  annexe  (9)  est  branché 
en  dérivation  sur  le  circuit  de  traitement  princi- 

20  pal  (5)  de  part  et  d'autre  de  la  pompe  de 
circulation  (7). 

5.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  3  et  4,  caractérisée  en  ce  que  les 

25  organes  de  commande  sont  constitués  par  une 
pompe  de  redilution  (15)  susceptible  de  trans- 
férer  le  bain  de  traitement  provenant  de  la 
cuve  de  redilution  (10)  dans  le  circuit  de  traite- 
ment  principal  (5),  en  amont  de  la  pompe  de 

30  circulation  (7). 

6.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  3  et  4,  caractérisée  en  ce  que  les 
organes  de  commande  sont  constitués  par  un 

35  injecteur  (17)  utilisant  la  pression  dans  le  cir- 
cuit  principal  (5),  en  aval  de  la  pompe  de 
circulation  (7)  pour  transférer  le  bain  provenant 
de  la  cuve  de  redilution  (10)  dans  ce  même 
circuit  principal  (5),  en  amont  de  la  pompe  de 

40  circulation  (7). 

7.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  3  à  6,  caractérisée  en  ce  que  les 
organes  d'alimentation  de  la  cuve  de  redilution 

45  sont  constitués  par  une  vanne  programmée 
(13). 

8.  Installation  selon  la  revendication  7,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  reponchonneur  (8)  est  équipé 

50  d'un  niveau  analogique  (14)  coopérant  avec  la 
vanne  programmée  (13)  pour  distribuer  la  solu- 
tion  mère  par  fraction  de  hauteur  en  fonction 
d'une  courbe  de  distribution  prédéterminée. 
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